
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" D2025  12 656

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 9 DÉCEMBRE  2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseil  Municipal
du 28 mai  2020  visée  en Préfecture  le 03 juin  2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de Monsieur  MEDILI, Adjoint  au
Maire  en date  du 02 juin  2020  ;

- Vu les articles  R.2194  -1 et R. 2194-8  du Code de la Commande  Publique,  autorisant  la
modification  des marchés  en cours  d'exécution  ;

- Vu le marché  no 2025250184  pour  des travaux  de construction  de l'esptanade  du tempo

conclu  avec  la société  Ragoucy  et  son  groupement  (05110)  notifié  le 30 juillet  2025  pour
une  durée  de 13 mois  ;

- Vu la nécessité  de faire  effectuer  des travaux  suppLémentaires  afin  de  faire  face  à la
surcharge  d'un  parking  de poids  lourd  sur dalles  ;

- Considérant La nécessité de conclure  un avenant  nol pour  acter  cette  modification  du montant  du

marché.

DÉCIDONS

ARTICLE  1 :

Il est conclu  un avenant  no1 avec la société  RAGOUCY pour  le marché  no2025250184,
augmentant  le marché  tel  quel  :

Montant  du marché  initial  en H.T. 3150  000  € uros

Montant  total  de  l'avenant  No1 90 000  € uros

Nouveau  montant  total  du marché  H.T. 3 240  000  € uros

Montant  de la T.V.A.  : 648  000  € uros

Nouveau  montant  total  du marché  en ï.ï.c. 3 888  000  € uros

ARTICLE  2:

Toutes  Les clauses  et conditions  générales  du marché  initial  demeurent  applicables  tant

qu'elles  ne sont pas contraires  aux dispositions  contenues  dans le présent  avenant,
lesquelles  prévalent  en cas de contestations.

ARTICLE  3:

Monsieur  Le Directeur  Général  Des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  des

bâtiments  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

La prèsen[e  dècisron  peu[  farre l'ob)et. dans un délai  de deux  mois à comp[er  de sa publrca[ion  e[/ou no[ificahon.  daun recours  corden[ieux  par
courrier  adresse;  au Tribunal  administra(rf  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[ron  Tèlereco+irs  cr[oyens
accessible  à partir  du sr[e www  [elerecrurrs  fr Dans le méme  dèlai  +in recours  gracieux  in(errompard  le délai  de recours  con[en[reux  pourra  êke



FAIT ET ARRÊTÉ en MIRIE,  à Gap, le 9 DÉCEMBRE 2025

Le Maire-Adjoint

Vinc  nt  D

La présente  dècisron  peu[  faire rob)et,  dans un dèlai de deux mois à comp[er  de sa publica[ron  eUou no[rfrcatron, daun recours  con[entreux  par

coumer  adressè  au Tribunal  administra[rf  de MarseHle (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  rapplicatron  Télé'recours  ci[oyens

accessrble  à partir  du si[e wvirw [elerecours  fr Dans le même rhélai. un recours  gracreux  rn[errompard  le dèlai  de recours  cordenrreux  pourra  êrre
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